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Assemblée générale 2026 

Comité départemental de randonnée pédestre des Landes 

 

Le Président Bruno Bernadet ouvre la séance à 9h10. 

Accueil et remerciements par le président Bruno Bernadet. 

• Mr Damien Delavoie, conseiller départemental (chargé des itinéraires de randonnée). 
• Mr Philippe Vallée, président du CRRP-NA et trésorier de la FFRP. 
• Mme Cyrielle Roch, responsable du service randonnée du Conseil Départemental.  

 

Mr Bernard Vandewynckel présente le club de Labenne : LOSC section marche. 

La section marche du LOSC a près de 100 licenciés, plus une quarantaine de membres licenciés au 
club voisin "Les Croque Chemins" de Saint-Martin-de-Seignanx, dans le cadre d’activités communes. 
 6 animateurs, dont 3 diplômés 

• Marche nordique de 2 h le lundi. Bientôt bâtons dynamiques. 
• Rando santé de2 h le mercredi matin. 
• Randonnée de 8 à 12 km, le jeudi dans les Landes ou le Pays Basque, avec parfois pique-

nique. 
• Randonnée en moyenne montagne un samedi sur deux. 
• Raquettes à neige occasionnellement. 
• 1 week-end en montagne. 
• 1 week-end culturel. 
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Quorum. 
Les 26 clubs affiliés disposent de 155 voix. 

Les 18 clubs présents ou représentés disposent de 112 voix. 

Le quorum (¼ des voix, soit 39) est atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 

Clubs représentés : Amou par Hagetmau, Biscarando par Randonneurs des sables du Born, Duhort-
Bachen par Labouheyre, Mimizan par Narrosse,  

Clubs absents : Aire sur l’Adour, Gabarret, Moliets-et-Maa, Pontonx-sur-l'Adour, Saint-Lon-les-Mines, 
Sorde-l’Abbaye, Vieux-Boucau, Saint-Paul-lès-Dax (pouvoir arrivé par la poste après l’AG). 

.  

 

Rapport moral par Bruno Bernadet.  

2025 : Une année de transition. 

• Renouvellement conséquent des membres du comité directeur.  
• Mise à la tâche des différentes commissions, dès le début du nouveau mandat et tout 

au long de l'année. Chacun des responsables, que je remercie, va détailler les 
décisions et actions.  

• Cet effort sera poursuivi pour rendre notre Comité plus performant, renforcer les 
liens avec la Fédération, le Comité régional et surtout l'écoute et l'accompagnement 
des clubs landais.  

• La reprise de réunions annuelles avec les responsables de nos clubs a montré l'intérêt 
de cette coopération. 

Rapport d’activité. 

Les clubs landais affiliés. 
2024/2025 : 2 affiliations → 29 clubs  

+ Marche Nordique, St Paul lès Dax  

+ O'Pied le V, Gabarret  

2025/2026 : 3 départs → 26 clubs  

- APA du Cap de Gascogne, St Sever  
- ALKC, Peyrehorade  
- Foyer des jeunes de Meilhan   

Et 28 membres directs (licences comité). 
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Évolution annuelle du nombre de licenciés 

 

Évolution mensuelle des adhésions : +20% en septembre, +7,5% les 4 premiers mois. 
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Activités du Comité directeur. 

• 10 réunions du comité directeur, dont certaines en visioconférence. 

• 5 réunions du bureau.  

• 1 au siège de la FFRandonnée.  

• Signature du Plan Numérique Fédéral à l’occasion d’un Comité directeur à Dax.  

• Au Comité régional : AG, commissions, Conseil des territoires.  

• 4 réunions avec les responsables de clubs  

• A.G. de clubs qui ont invité le Comité. 

• Réunions avec des partenaires : Département, collectivités, Amis de Saint Jacques...  

• Participation au diagnostic des sports de nature.  

• AG du CDOS, Profession Sports.  

• 40 ans du PDIPR.  

• Comités de Pilotage Natura 2000.  

• Réunions et formations en ligne et au siège de la FFRP... 
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Commission Sentiers – itinéraires : Philippe Sireyjol 

 

 

Activité de balisage   

• Objectif 2025 presque atteint : 3 GRP revisités et remis à hauteur. 

• Introduction des balises en composite sur le GRP Bastides et sur le GR 654.  

• L’objectif 2026 est de l’étendre au GR 654 et au GRP d’Orthe.  

• Participation appréciée de 3 clubs à l’activité de balisage (pose et entretien).  

• Une formation programmée dans les Landes en avril 2026.  
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État du réseau des GR et GRP  

• Reprise des travaux avec la FFRP pour assurer la conformité des données terrain avec celles 

détenues par la BD Rando : les signalements ont tous été traités.  

• Reprise du travail collaboratif avec l’IGN sur ses signalements. 
• Rapprochement avec le Conseil départemental pour gérer l’impact des interdictions de circulation 

de longue durée sur les GR et GRP. 

Exemple : le cas du GRP de Haute-Chalosse. 

Solutionnement d’une perte d’autorisation de passage. 

 

 

Avant-projet GR®8  

• Projet fédéral, avec la Gironde, les Landes, les Pyrénées Atlantiques.   

• Début en 2025 des travaux de l’avant-projet de la partie Landes.  

• Maintien du principe de soutien coopératif des voies jacquaires et des GR.   

• Objectif 2026 : définir un tracé du GR accepté par les parties prenantes.  

 

Entrée dans le Programme numérique fédéral (10/09/2025)  

• Nécessité technique : l’alimentation et l’entretien de la BD Rando.  

• Nécessité fonctionnelle : alimentation de Ma Rando et édition des supports.  

• Compétences nouvelles à mettre sur pied : formations sur la partie Sentiers (collecteurs, 

gestionnaires de données) et sur la partie Édition (Publiweb).  

• Opportunités à saisir pour les bénévoles : membres directs et licenciés volontaires des clubs ! 



  A.G.  du CDRP 40 le 01/02/2026 
 

  7 sur 25 
 

La BD RANDO, le cœur numérique de la FFRP (BD = Banque de Données) 

 

 

Signaler les anomalies : écoveille.   
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Commission formation : Alain Wirth 

En 2025 : 

• 9 animateurs formés : 6 CARP et 3 BF.  
• 3 baliseurs formés.  
• 2 responsables tourisme.  
• 1 formation CARP à Mont-de-Marsan.  
• 1 formation B.F. Marche nordique à Hontanx (40): se termine en 2026. 

En 2026  

• CARP à Gaillères (40) en septembre.  
• Pré-requis: formation envisagée dans les Landes.  
• Correspondant tourisme le 12 mars, une autre session en septembre.  
• Formation pour baliseurs 16 – 17 avril à Heugas.  
• Un animateur B.F. de Marche nordique de Biscarosse va devenir formateur.  

 

➢ En projet à la FFRP : élaboration d'une "Carte de progression". 
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Passerelles entre formations : 

 

Exemples de parcours de formations : 

 

➢ Catalogue de formations et inscriptions :   https://formation.ffrandonnee.fr 

 

 

https://formation.ffrandonnee.fr/
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Commission tourisme :  Roberto Di Vita, J.Claude Lauret 

L'immatriculation tourisme est une obligation légale régie par le Code du Tourisme pour toute 
organisation ou vente de séjours dès la première nuitée.   

Le non-respect de cette règle peut entraîner des sanctions pénales allant jusqu'à un an 
d'emprisonnement et 15.000 € d'amende. 

Les types de séjours concernés :   

• Séquence touristique : activités comme des visites de musées ou des spectacles ;  

 • Séjour en étoile : un seul lieu d'hébergement pour plusieurs randonnées.   

• Séjour en itinérance : Changement de lieu d'hébergement chaque soir. 

Cadre de l'Extension et de l'Utilisation de l’immatriculation tourisme  

Le système repose sur une collaboration entre la Fédération, les Comités et les clubs :   

• EIT (Extension Immatriculation Tourisme) : Le Comité est le titulaire de cette extension 
attribuée par la Fédération.   

• UEIT (Utilisation de l’Extension) : L'association locale utilise l'immatriculation de son Comité 
pour ses séjours en devenant co-organisatrice. Conditions obligatoires : Pour en bénéficier, 
l'association doit être affiliée, souscrire au contrat fédéral d'assurance, avoir un « 
correspondant tourisme » et faire encadrer les randonnées selon les recommandations 
fédérales. 

Immatriculation tourisme : Assurances et garanties. 

L'immatriculation inclut des protections essentielles :   

• Responsabilité Civile Professionnelle (RCP) : Couvre les défauts de conformité, d'information 
ou de sécurité. Elle peut aussi prendre en charge le remplacement d'un animateur blessé pour 
maintenir le séjour.   

• Garantie Financière : Assure le rapatriement ou le remboursement des participants en cas 
de défaillance grave de l'organisateur.   

• Assurances facultatives : Les participants peuvent souscrire à des options pour l'annulation, 
l'interruption de séjour, les bagages ou l'assistance/rapatriement. 

Obligations Administratives et Procédures. 

• Information des participants : Remise d'une notice d'information préalable, des conditions 
générales de vente et d'un contrat de voyage en deux exemplaires.   

• Information de la Fédération : Le séjour doit être créé en ligne dans "gestion fédérale" 
plusieurs mois à l'avance et validé par le Comité.   

• Inscription : Les participants doivent être enregistrés une dizaine de jours avant le départ, ou 
dès leur inscription s'ils ont souscrit une assurance.   
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En résumé, ce dispositif permet aux clubs de randonnée d'organiser des séjours en toute légalité et 
sécurité, en s'appuyant sur l'immatriculation et les garanties fournies par leur Comité départemental. 

Commission Animation : Bernadette Chasseur. 
En 2025 : 

• Voyage de juin en Sierra de Guarra: 45 participants. 
• Jeudis de la rando organisés par le SAPAL : 6 avec nos clubs. 

En 2026 : 

• Voyage – séjour de rando en Cantabrie 7 - 12 juin avec l’immatriculation tourisme. A ce jour : 
48 participants. 

• Nouveau : Inter-clubs. 1 par mois, le jour choisi par le club. Accueil aidé par le CDRP. 

 

Commission communication - numérique :  Éric Zamparutti. 
Ambitions digitales & numériques du Comité départemental de randonnée pédestre des Landes. 

Contexte & Vision. 

• Constat : outils numériques peu attractifs  
• Difficulté à toucher tous les Clubs et adhérents  
•  Désintéressement global des internautes, manque de visibilité 
• Renouveler et moderniser l'image du comité  
•  Améliorer la diffusion de l'information et la vulgariser.  
•  Renforcer le lien avec clubs, adhérents, partenaires et visiteurs 

Ambitions pour le site internet. 

• Vitrine officielle du comité départemental.  
• Visuel cohérent avec le portail Fédéral.  
• Navigation simple, accessible, intuitive.  
• Accès direct ou indirect vers toutes les offres fédérales.  
• Informations relatives à la gestion et aux dispositions locales.  
• Centralisation des informations importantes.  
• Valorisation des clubs et du territoire.  
• Relayer Clubs et Asso par un éclairage géographique et numérique. 

Ambitions pour les réseaux sociaux. 

• Communication régulière et cohérente.  
•  Promotion des randonnées et formations.  
•  Toucher de nouveaux publics, se conformer aux usages du présent.  
•  Partager, échanger, alerter, être commenté...  
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•  Mise en valeur des bénévoles. 

Ambitions de moyens. 

• Adhésion du Comité Départemental au Plan Numérique Fédéral  
• Orientation vers une gestion active des sentiers & itinéraires landais par collecte et import de 

données en Data-Base (via WebSig)  
• Orientation vers une implication croissante dans la préparation à l'édition, sur tous types de 

supports, d'itinéraires fédéraux (via PubliWeb)  
• Favoriser, démocratiser et promouvoir l'utilisation par les adhérents des solutions proposées 

par l'application «MaRando® » 

 

➢ Présentation de la maquette en cours de construction du futur portail du CDRP Landes  
➢  Présentation de la page Facebook « entreprise » du CDRP, nouvellement créée. 

 

Bénéfices & conclusion. 

• Donner une image moderne et attractive  
•  Meilleure visibilité des actions  
•  Communication plus fluide  
•  Une information active  
•  Le numérique au service du développement de la randonnée 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61582852912762
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Compte-rendu financier : Denis Lhermenault, trésorier. 
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Rapport du vérificateur des comptes Xavier Chabbert 

 

 

 



  A.G.  du CDRP 40 le 01/02/2026 
 

  18 sur 25 
 

Évolution tarifaire pour 2026-2027, présentée par Philippe Vallée, trésorier de la 
FFRP. 
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Affiliation des clubs. 

 

 

Des représentants de clubs ont émis des réserves sur l’augmentation des licences et des affiliations, 
craignant des refus de souscriptions. Ils se sont abstenus lors du vote. 
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Rapport d’orientation. En 2026 : concrétisations. 
Notre équipe va poursuivre le travail entamé :  

• Accompagner les clubs pour diversifier et qualifier leur offre ;  
• Formations dans le département : correspondants tourisme, animateurs, baliseurs...  
• Continuation du projet de GR 8, entretien et balisage des GR et GRP ;  
• Promotion de l'appli Ma Rando et visibilité de nos itinéraires ;  
• Lancement du site internet ;  
• Voyage de juin, interclubs ;  
• Réunion annuelle avec les présidents de clubs ;  
• Relations avec le Conseil Départemental, les Amis de St Jacques...  

Objectif : accroître l'activité et la visibilité de notre comité pour inciter les randonneurs isolés à nous 
rejoindre dans les clubs ou à en créer, en convivialité. 

 

 

 

➢ Le budget sera équilibré par un prélèvement sur les fonds propres. 
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Modifications du Règlement intérieur. 
Le règlement intérieur devait être modifié pour sa mise en conformité avec les statuts de 2017 à 
propos de la représentation à l’AG des membres directs du CDRP (licences comité), ainsi que de leur 
cotisation à partir de la saison 2026-2027.  

Nous proposons un toilettage de certains articles, une évolution du barème des droits de vote à l’AG, 
ainsi que des modalités financières (remboursements de frais, aides à la formation, etc.). 
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Représentants à l'AG du CRRP le 7 mars à Biarritz : 1 club portant les 21 voix du 
département :  

• Club titulaire : LOSC section marche (Labenne)  
• Club suppléant : "Les Croque Chemins" de Saint-Martin-de-Seignanx .  

Représentants à l'AG de la FFRP le 27 mars à Brest   
• Bruno Bernadet, président ;  
• Roberto Di Vita, vice-président. 

Renouvellement du Comité directeur. 
Le CDRP est dirigé par un Comité directeur de 16 membres au plus, élus pour quatre ans. 4 postes 
disponibles. 

Candidats élus à l’unanimité :  
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• Alain Wirth, Biscarrosse. Sortant.   
• Yves Péré, Heugas. Baliseur. 
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Interventions des invités. 

Monsieur Damien Delavoie, représentant le Président du Conseil Départemental, a mentionné 
: 

• L’importance de mettre sur le site web du CDRP un lien vers le PDIPR ; 

• La tendance constatée au retrait des autorisations de passage par les propriétaires fonciers ; 

• L’attention qu’il faudra porter dans le dossier GR8 aux conventions de passage accordées à un seul 

utilisateur ; 

• La trésorerie confortable du CDRP qui permettra d’envisager de beaux projets en 2026 ; 

• La subvention accordée par le Conseil Départemental dans le cadre de la convention annuelle 

ramenée à 1000 €. 

 

Monsieur Philippe Vallée, Président du Comité Régional de Randonnée Pédestre,  

• A remarqué le nouvel élan impulsé par la nouvelle équipe du CDRP ; 

• Souligné l’effort, par la nouvelle équipe de la FFRP, de maitrise de masse salariale avec 72 salariés 

dont 52 à temps plein ; 

• L’obligation pour la FFRP de respecter certaines règles : parité dans les comités et nomination d’un 

référent harcèlement sexuel. 

 

 

A 12h30, le Président Bruno Bernadet clôture cette Assemblée générale, 

remercie tous les participants et le club de Labenne qui nous invite à un apéritif, 

avant de rejoindre le restaurant. 
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